
 

 

Aide-mémoire pour l'entretien des abris 

 

Liste de contrôle à l'attention des régies immobilières et des concierges à titre accessoire 

 
Généralités 
 
L'utilisation des abris à des fins étrangères à la protection civile, telles que le stockage, l'ar-
chivage ou l'utilisation comme cave, atelier de bricolage, salle de jeu ou autre, est autorisée. 
Toutefois, l'abri doit en tout temps pouvoir être remis en état d'être utilisé par la protection 
civile, si les autorités en donnent l'ordre. 
L'abri et ses installations techniques doivent être accessibles en permanence. 
Aucune transformation ou modification technique de l'enveloppe de l'abri, des portes blin-
dées, des volets blindés ou des systèmes de ventilation ne peut être entreprise sans l'auto-
risation des autorités compétentes. 
 
Travaux d'entretien 
 
Tous les 12 mois 
 
Système de ventilation 
 

 La prise d'air est-elle propre? 
 

 La valve antiexplosion est-elle propre? 
 Fonctionne-t-elle? 

 
 Le moteur est-il mis en marche au 

 moins 5 minutes tous les 12 mois? 
 (marche sans filtre) 
 

 Le filtre à gaz est-il intact? 
  propre? 
  recouvert d’une housse en  

                       plastique? 
 Les plombs sont-ils intacts? 

 
 Les consignes d'utilisation sont-elles 

 disponibles? 
 

 La manivelle est-elle disponible? 
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Portes blindées (PB) et volets blindés (VB) 
 

 Les joints en caoutchouc sont-ils fixés? 
 

  propres? 
 

  traités avec du silicone ou un produit 
  similaire? 
 

 Les portes blindées (PB) et les volets 
 blindés (VB) sont-ils exempts de rouille? 
 (évent. enlever la rouille et les enduire  
 à nouveau de peinture antirouille) 
 

 Le dispositif d'autolibération est-il disponible? 
 (uniquement sur les portes blindées ou à proximité immédiate, 
 seulement pour les abris construits à partir de 1968 - 1970!) 
 
 
Grilles d'écoulement au sol(pour les abris munis d'un sas / local de désinfection) 
 

 Les grilles d'écoulement au sol sont-elles propres et les siphons remplis d'eau? 
 (les grilles d'écoulement vides dégagent une odeur désagréable) 
 

 Sont-elles exemptes de rouille? 
 (évent. enlever la rouille et recouvrir de peinture adéquate) 
 
 
Sortie de secours (SS) / voie d'évacuation (VE) 
 

 La sortie de secours / voie d'évacuation 
 est-elle propre? 
 

 Y a-t-il une éventuelle grille d'écoulement 
 au sol remplie d'eau (sans siphon)? 
 

 Les grilles de fermeture sont-elles garanties 
 contre l'effraction et la chute? 
 
 
 
 
 
 
Conclusions 
 
Ces travaux d'entretien vous permettront de garder votre abri en ordre et d'éviter des frais de réparation. En 
outre, ils augmentent la fiabilité des installations. 
Veillez à réparer ou à faire réparer les dommages dans les plus brefs délais. Nous vous remercions 
pour votre collaboration. 

Internet:http://www.protpop.ch.  Rubrique Service > télécharger > Ouvrages de protection > Contrôle périodique des abris de pleine valeur 
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